
📣 FLASH INFO 📣 
 

Accueil des nouveaux arrivants  

Vous avez fait le choix de vous installer à Mouilleron-St-Germain. 

Bienvenue !  Vous êtes arrivés sur la commune depuis le 1er 

janvier 2020 ? Nous vous invitons à participer à un temps de 

présentation et d’échange : Vendredi 9 juin à 19h à la Mairie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunions de Conseil Municipal 
 

Nous vous rappelons que les délibérations sont consultables à l’accueil de la mairie.
 
Réunion du 20 Octobre 2022 

 
Renouvellement de la convention pour l’entretien 
de la colline des moulins 
 

Cette convention a pour objet de définir les 
engagements de la commune et du département : 
surveillance, entretien, gestion et protection de cet 
espace naturel sensible, propriété du département. 
La convention est renouvelée pour 5 ans, soit du 1er 
janvier 2023 au 31 décembre 2027. 
 

Il s’agit de 14,47 ha à entretenir pour la commune. Les 
dépenses sont estimées à 4 377 € par an. La commune 
perçoit, en subvention, 70% de ces dépenses. 
 

 
 
Participation 2023 pour le raccordement à 
l’assainissement collectif 
 

Le Conseil Municipal fixe la participation à hauteur de 
2 200 € le raccordement (que ce soit pour une 
construction nouvelle ou pour une construction 
existante). La participation n’est pas soumise à la TVA. 

 
Redevance assainissement collectif 2023 
 

Le montant de l’abonnement est fixé à 28 €. 
 

Le montant assis sur le volume d’eau prélevé par 
l’usager est fixé à 1,75 € le m³,  

 

et les abonnés s’alimentant totalement ou partiellement 
avec un puits sont assujettis de la façon suivante :  

 

- En cas de puits seul : un forfait de 25 m³ par personne 
présente au foyer au 1er janvier de chaque année.  
 

- En cas d’alimentation par deux 
sources (puits + service d’eau) : 
 

la redevance est assise sur le 
volume prélevé sur le réseau, sans 
pouvoir être inférieure à 25 m³ par 
personne présente au foyer au 1er 
janvier de chaque année. 
 

La redevance sera mise en recouvrement par SUEZ. 

 
Achat d’un camion benne 
 

Le camion benne du service technique, datant de 2003, 
est tombé en panne. Il a été décidé de ne pas le réparer ; 
et d’acquérir un nouveau véhicule. 
 

La commune a fait l’acquisition d’un nouveau camion 
auprès du garage SG AUTO-CAMPING CAR au prix de 
24 916 € HT.  Il est de 2017, et affiche 79700 km au 
compteur. La livraison a eu lieu en décembre. 

L’Écho des Moulins
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Création d’un réseau d’assainissement Route des 
3 pierres, à St Germain l’Aiguiller. 
 

Les 7 maisons de cette rue avaient demandé à être 
raccordées à l’assainissement collectif (tout à l’égout). 
La commune finance les travaux d’extensions du 
réseau et la mise en place des tabourets. 
 

Le marché public a été attribué à CHARIER TP pour un 
montant de 52 199.00 € HT. Les travaux ont eu lieu en 
ce début d’année 2023.  
 

 
Réunion du 17 Novembre 2022 
 
5 cavurnes supplémentaires au cimetière 
 

Début Novembre, 5 cavurnes supplémentaires ont 
été installées dans le cimetière Rue de Beaulieu ; par 
la Marbrerie GALLIEN. Coût : 1 560 € TTC   
 

Pour rappel, ces concessions sont attribuées 
moyennant 715 € pour 30 ans. 
 
Election d’un élu supplémentaire au sein du 
C.C.A.S (Centre Communal d’Action Sociale) 
 

Mme Priska CHARRIER a donné sa démission en juin 
2022, à la suite de son départ de la commune. Elle était 
membre du C.C.A.S. Il faut donc réélire un membre. Le 
Conseil Municipal nomme Jean-Pierre BETARD. 
 
Bar-Restaurant O’Clem 
 

A la suite des travaux de rénovation, les nouveaux 
gérants M. et Mme VIAUD vous accueillent depuis le 
28 Novembre. 
 

Restaurant Ouvert 6 jours sur 7. Fermé le mardi soir, 
le mercredi midi et le samedi midi. Tél. : 02.51.52.85.21 
 

Le loyer a été fixé à 600€ HT par mois. 
 

 
 
Réunion du 19 Décembre 2022 
 
Adhésion au PADD du PLUiH 
 

Un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) se 
compose d’un rapport de présentation (diagnostic), 
d’un projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD) et d’un règlement écrit et graphique. 
 

Sur la base des enjeux identifiés par le diagnostic, le 
PADD définit les orientations à suivre.  

Le débat s’est tenu autour de 3 axes : Axe 1. 
Reconnaître et consolider le socle naturel bocager ; 
Axe 2. Le territoire au quotidien : une ruralité 
affirmée ; Axe 3. Révéler les qualités du Pays de la 
Châtaigneraie pour un rayonnement sur l’extérieur. 
 

Aussi, suite à certaines évolutions législatives, le 
scénario chiffré de consommation foncière a été 
actualisé et le projet politique précisé. 
 

Le conseil a pris acte de ce debat autour du PADD. 
 
Futur parking près du cimetière Rue du 8 Mai 
 

La commune a acheté les 2 parcelles (ci-dessous en 
rouge) en 2021. L’objectif étant de faciliter l’accès 
au cimetière et d’y créer un parking. 
 

Le terrain a été nettoyé l’été 2022 par les agents 
techniques. 
 

Le coût des aménagements à venir a été inscrit au 
budget 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Trappage des chats errants 
 

Les captures, identifications et stérilisations des chats 
errants se poursuivent, afin de garantir la salubrité 
publique et le bien-être animal.  
 

Il s’agit d’un financement partagé : 50% pour « 30 
Millions d’Amis » et 50% pour la commune ; soit 700 
€ chacun pour l’année 2023. Cela correspond à la 
capture de 20 chats. 
 

Nous vous rappelons que la 
stérilisation est la seule méthode 
efficace pour stopper la prolifération. 
 

Marylène Berthon : référente aux 
animaux errants : 06.44.04.29.01 
pour tous renseignements. 

 
Réunion du 26 janvier 2023 
 
Remplacement et mise en sécurité des 
équipements informatiques 
 

Pour se prémunir des actes de piratage qui touchent 
de plus en plus de collectivités, la mairie s’équipe d’un 
pack cyber-securité pour un montant de 2 642.44 €. 
 

Aussi, le serveur informatique de la mairie ayant 7 
ans, il a du être remplacé. Matériel acheté auprès 
d’APSSI pour un coût de 9 875.03 €. 
 

Enfin, les contrats des copieurs de la mairie et de 
l’école publique arrivant à échéances, il a fallu les 
renouveller. L’offre la mieux disante était celle de la 
société VERRIER : contrat de location sur 63 mois : 
411.96 € HT /trimestre pour la mairie et 176.55 € HT 
/trimestre pour l’école. 
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Réunion du 16 février 2023 

 
Camping et Aire Camping-Car Park 
 

La fréquentation est en hausse 
constante depuis la création de 
l’aire de camping-car en 2018.  
 

Focus sur l’été 2022 : 

• Juin : 123 nuitées ; 

• Juillet : 190 nuitées ; 

• Août : 300 nuitées. 
 

14 421 € de recettes pour 2022, soit 8 489 € restitués 
à la commune. Note moyenne des clients : 4,2/5 
 

Point travaux : 

• 3 emplacements en gravier stabilisé ont été 
ajoutées (maintenant il y en a 7) ; 

• La faïence des bacs à vaisselle près de 
l’accueil va se faire avant l’été ; 

• L’éclairage extérieur sera entièrement rénové 
cette année pour un coût de 14 885 € HT. Le 
SYDEV (Syndicat Départemental d’Energie) 
prend à sa charge 50% du coût, soit un reste à 
charge pour la commune de 7 443 € HT. 

 
Requalification de la Cité des Ajoncs 
 

Lancement des études pour revoir l’espace public de 
cette cité. Réflexions sur le partage de l’espace, 
les trottoirs, le stationnement, la route… 
 

Une convention a été signée avec l’agence SPL pour 
la maîtrise d’œuvre pour un montant de 3 500 € HT. 
 

Le cabinet VERONNEAU a été retenu pour réaliser le 
relevé topographique 1000 € HT. 
 

SARP Ouest sera chargé d’effectuer l’inspection 
caméra des réseaux d’eaux pluviales et d’eaux 
usées pour un coût de 2034 € HT. 

 
Réunion du 15 Mars 2023 

 
Entretien de l’Orgue de l’église 
 

La commune a repris un nouveau contrat avec un 
artisan d’art. Il s’agit de Jean-Pascal VILLARD de 
Thénezay. C’est lui qui désormais va intervenir pour 
la maintenance, 2 fois par an, moyennant la somme 
288.96 €. 
 

De plus, un devis de 731.40 € a été signé pour un 
entretien approfondi : avec le temps certains tuyaux 
sont devenus muets, paresseux ou inégaux en force 
comme en timbre et aussi désaccordés.  

 

Création d’un terrain Multi-Sports 
 

 
 
Ce projet, en lieu et place de l’ancienne piscine, 
avance : un bon de commande a été signé avec 
l’entreprise CASAL SPORT pour un MINI-STADIUM 
ossature inox, dimensions : 24 x 12 m d’un montant 
de 48 000 € HT ; auquel il faut ajouter le coût du 
terrassement préalable : environ 22 000 € HT. 
 

Dans le cadre de l’appel à projet « 5 000 équipements 
sportifs de proximité » en lien avec les JO de Paris 
2024, la commune reçoit 33 615 € de subventions pour 
financer ce City-Stade. Travaux prévus cet été. 

 
Le programme de Voirie 2023 
 

L’entreprise CHARIER TP (marché à bon de 
commandes en cours) réalisera les travaux de voirie 
cet été ; sont concernés : 
- La voie communale de la Chenelière au Jarrier, 
- La voie communale du Pinier, 
 

Estimatif : environ 94 000 € TTC 
 

 
 

Réunion du 12 Avril 2023 

 
Achat d’une balayeuse 
 

Les rues des bourgs de Mouilleron-en-Pareds et de 
St-Germain-l’Aiguiller étaient balayées 1 fois par mois 
(2 circuits en alternance) par l’entreprise VEOLIA, 
pour un coût d’environ 6 000 € par an. 
 

Or, VEOLIA a rompu le contrat à l’été 2022 en 
raison de la hausse des coûts du carburant. 
 

Le conseil municipal a ensuite accepté la proposition 
de l’entreprise BODIN de Fontenay-le-Comte : Coût 
de 6 811.39 € TTC pour un passage tous les mois, 
alternance de 2 circuits. Contrat de 6 mois (de janvier 
à juin 2023). 
 

Au regard de la hausse des tarifs, il est apparu plus 
rentable d’acquérir une balayeuse-ramasseuse et de 
faire effectuer ce travail par nos agents techniques. 
Les élus ont validé le devis proposé par l’entreprise 
OUVRARD pour une balayeuse RABAUD et 2 
balais, pour un montant de 26 040 € TTC. 
 

 



 
 

Budget principal 2022 
 

Compte de gestion et compte administratif 
 

Le conseil municipal a arrêté les résultats : 
 

 
 
 

Le résultat de 524 161 € de la section 
fonctionnement 2022 est supérieur de 74 161 € au 
BP 2022 envisagé. Cet accroissement est dû 
notamment au montant exceptionnel de la Taxe 
Additionnelle (116 617 €), taxe perçue lors de la 
vente de biens immobiliers. Son montant était de 
52 769 € en 2020.  
 

Aussi, la somme de 1 084 904 € a été collectée par 
l’impôt (toutes taxes comprises). Ce montant 
constitue 60% des ressources de la commune. Celui 
des dotations, subventions et participations de l’Etat 
avec un total de 495 461 € constitue la seconde 
ressource de l’ordre de 27%. Cet excédent de 
524 161 € a été entièrement attribué à la section 
d’investissement du BP 2023. 

 

Quels ont été les investissements 2022 ? 
 

Nous pouvons en citer quelques-uns : 
 

77 678 € pour l’acquisition de terrain pour le futur 
lotissement, 273 618 € pour la finition des travaux 
de voirie de St Germain, 145 257 € pour les travaux 
de voirie de Mouilleron, 20 914 € pour l’entretien des 
bâtiments communaux, 39 633 € pour l’acquisition de 
matériel, 26 695 € pour le paiement de terrain à 
proximité du cimetière, 8 493 € pour le cabinet 
dentaire et 406 921 € pour clôturer le dossier de 
l’acquisition de foncier dans le centre bourg de 
Mouilleron. 

Vote des taux d’imposition : 
 
L’Etat a augmenté les bases d’environ 7%. Les élus 
ont donc décidé de ne pas augmenter les taux 
d’imposition pour l’année 2023, soit : 
 
Foncier bâti  33,51 %  ; Foncier non bâti 43,33 % 
 

Taxe d’Habitation sur les RS 17.16 % 
 

A savoir que la commune touche 
une compensation financière de 
l’Etat, pour pallier la suppression 
de la Taxe d’Habitation sur les 

Résidences Principales. 

 
Budget principal 2023 

 

Vote du budget prévisonnel 2023 
 

Le budget prévisionnel 2023, 
a été voté à l’unanimité et s’équilibre : 
En Fonctionnement à 1 781 000 € ; 
En Investissement à 2 340 622 €. 

 
Quels sont les investissements prévus en 2023 ? 

 
 

Nous avons budgété, notamment : 
 

126 000 € pour l’entretien des voiries et des 
réseaux, 100 000 € pour les travaux de 
déconstruction de l’ancien atelier des employés 
communaux afin de le rétrocéder à la Communauté 
de Communes pour y construire un cabinet médical, 
40 000 € pour le paiement des travaux du restaurant 
O’Clem, 16 000 € pour l’entretien des bâtiments 
communaux, 30 000 € pour le remplacement du 
mobilier au restaurant scolaire et au foyer des 
jeunes, 5 000 € pour la restauration (peinture) du 
portail du cimetière, 50 000 € pour l’aménagement du 
nouveau parking  jouxtant le cimetière, 245 000 € 
pour l’aménagement d’un cabinet dentaire et 1 
071 726 € pour la réalisation des travaux en centre 
bourg. 
 
Quant au budget primitif de la section 
fonctionnement 2023, 
 

l’excédent envisagé serait de 320 000 €. Par 
prudence, nous prévoyons un accroissement des 
charges de 163 000 € (notamment en dépenses 
d’énergie, frais financiers et vie associative) et une 
réduction des recettes de 40 994 € notamment en 
taxe additionnelle. 
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Budget assainissement 2022 et 2023 
 

Le conseil municipal a arrêté les résultats : 
 
 

 

 
 
 

Pour 2022, nous constatons un déficit annuel de 
35 472 € de la section fonctionnement, notamment en 
raison des travaux de maintenance mais ces 
dépenses exceptionnelles ont été résorbée par la 
constitution de provisions à cet effet. 
 

Pour 2023, le budget prévisionnel s’équilibre à 
211 000 € avec un nouveau report d’excédent de 
75 615 € et, seulement, une augmentation annuelle 
de 1€ pour les frais d’abonnement au réseau des 
eaux usées. 
 

En investissement, l’excédent annuel de 2022 est 
de 9 473 € soit un résultat cumulé de 123 194 € avec 
les reports des excédents précédents.  Ils vont 
permettre le financement des travaux d’entretien du 
réseau des eaux usées existant sans avoir recours à 
des emprunts. Le budget prévisionnel 2023 
s’équilibre à 242 000 €.   

 
Vote des Subventions 

 
En 2022, 128 416 € ont été octroyés ; 
 

Pour 2023, 143 400 € ont été répartis de la manière 
suivante : 
 

135 000 € pour la vie scolaire et jeunesse : 

• 7 000 € pour le restaurant scolaire, 

• 39 350 € pour l’accueil périscolaire et de loisirs, 

• 83 194 € pour les 85 élèves de l’école privée du 
Sacré-Cœur dans le cadre du contrat 

d’association, soit une moyenne de 979 € / élève.

 
 

4 000 € pour la vie sportive et citoyenne, 
 

2 600 € pour la vie sociale, 
et une seconde enveloppe de 3 500 € pour le C.C.A.S. 
 

1 800 € pour la vie culturelle et des loisirs.  

 
Programme 

« Petites villes de demain » 

 
Rappel des OBJECTIFS : 
 

Mouilleron-St-Germain a été retenue dans ce 
programme en lien avec le Plan de relance de 
l'Etat. Objectif : donner aux petites villes les moyens 
de concrétiser les projets de revitalisation en 
termes de : commerce, mobilité, habitat, patrimoine, 
tourisme ; 
et visant à améliorer le 
cadre de vie des habitants. 

 
C’est Constance BURBAN, 
ici en photo, qui pilote le 
programme depuis juin 2021. 

 
Elle fait le lien entre les services de l’Etat et la 
commune pour l’obtention de subventions ; se fut 
notamment le cas pour les projets de la Résidence 
du Tigre (coeur de bourg), de la nouvelle 
bibliothèque, de l’habitat inclusif avec « Envie 
Appart’Âgée » ou encore du City-Stade ; et 
l’aventure se poursuit. 

 
CALENDRIER : 
 

• Lundi 5 décembre une convention cadre valant 
ORT (Opération de Revitalisation du Territoire) a 
été signée. C’est un document qui définit des 
actions et des objectifs à atteindre pour les années 
à venir. Cela permet aussi d’accéder à des outils 
juridiques et fiscaux comme le dispositif de 
défiscalisation Denormandie dans l’ancien en 
faveur de l’investissement locatif. 

 

• Mai 2023 : Lancement des études : plan mobilité 
et requalification des entrées de villes.  

 

• Mardi 9 mai et Mercredi 28 juin :  
Présentation du diagnostic et du plan d’action ; 
sous forme d’ateliers de co-constructions, de 18h 
à 20h, Salle du Chêne Vert. 
Echanges sur les projets futurs qui pourraient être 
réalisés (Exemples. : devenir de l’actuelle 
supérette, devenir de la salle du Chêne Vert). Les 
habitants pourront donner leur avis et poser leurs 
questions. Ces réunions, accompagnées par le 
bureau d’études Espélia, doivent favoriser les 
échanges, afin de réfléchir aux projets ensemble. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

BUDGET ASSAINISSEMENT 2022 (chiffres en €) 
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Informations 
 

Où en sommes nous dans les projets ? 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

Dynamisation du cœur de bourg 
 

La construction de la « Résidence du Tigre » va débuter dans les prochaines semaines. Les travaux devraient durer 
18 mois. Pour rappel, c’est Vendée Habitat qui est le maître d’ouvrage du projet, et qui finance les 10 logements. 
 

Aussi, en avril dernier, le conseil municipal a retenu le cabinet SAET comme maître d’œuvre pour l’aménagement 
des abords de la Place de Lattre et de la Rue du Pavé pour un montant de 3 950 € HT. 
 

Enfin, le Sydev (Syndicat Départemental d’Energie) réalise également une étude pour l’éclairage public. 
 

FOCUS sur les projets de BIBLIOTHEQUE et de M.A.M. : 
 

Création d’une 
Maison d’Assistantes Maternelles 

 
Les MAM fleurissent autour de nous, déjà 113 
MAM en Vendée. Pourquoi cet engouement ? 
Pour les assistantes maternelles, une MAM est 
l’opportunité de rompre l’isolement et de travailler 
en équipe ; pour les enfants accueillis, c’est 
l’occasion de fréquenter d’autres enfants.  
 
A Mouilleron-St-Germain, la MAM pourra 
accueillir jusqu’à 12 enfants. La municipalité est 
en contact avec un groupe de 3 assistantes 
maternelles intéressées. 
 
Aussi, les plans d’aménagement intérieur sont en 
cours de validation auprès du service 
départemental de la Protection maternelle et 
Infantile (PMI).  
 
Le coût prévisionnel du bâtiment s'élève à près 
de 300 000 €. La CAF verse 136 800 € en soutien 
à ce projet ; un recours à l’emprunt est également 
prévu à hauteur de 100 000 €. 

 

Déplacement de la bibliothèque 
 
 

POURQUOI ? 
Ce projet répond à la nécessité d'un 
repositionnement stratégique : la nouvelle 
bibliothèque sera située au cœur du bourg ; ainsi elle 
sera bien plus visible et accessible ; sa connexion 
avec les autres commerces et services sera facilitée.  
 
COMMENT ? Un comité de pilotage constitué de 
bénévoles de la bibliothèque, d’élus, d’agents du 
réseau intercommunal a été constitué. Depuis début 
février, les réunions se sont succédées.  
 
OBJECTIF : définir un projet culturel qui vise à 
"Penser la bibliothèque de demain". Autrement-dit, 
faire un état des lieux de la bibliothèque actuelle, 
analyser les forces et les faiblesses. Puis, définir les 
enjeux d’une nouvelle construction : favoriser la 
lecture pour tous, encourager les partenariats, 
diversifier l’action culturelle, favoriser les espaces de 
détente et créer de la mixité sociale. 
 
PLAN DE FINANCEMENT : 
Le coût prévisionnel du bâtiment est de 617 003 €. 
Des subventions ont été demandées auprès du 
Département de la Vendée à hauteur de 135 740 € ; 
un recours à l’emprunt est également prévu à 
hauteur de 400 000 €. 

 

 

Au premier plan,  
on aperçoit l’entrée de la future 
bibliothèque (environ 200 m²), 

 

et au second plan, au niveau du 
piéton, l’entrée de la MAM 

(environ 100 m²) 

 



 

 

Enfance-Jeunesse 
 

Du côté du Conseil Municipal des Enfants 
 

Ce qui s’est déroulé : Les enfants ont pris plaisir à participer au 
Téléthon fin novembre. Ensuite, l’opération carte de vœux fut un succès, 
80 cartes ont été remises aux ainés. Aussi, ils se sont associés aux 
cérémonies du 15 janvier et du 8 mai avec beaucoup de serieux comme 
à leurs habitudes. Du côté des réalisations, ils sont très heureux de voir 
aboutir le projet de City Park, dont ils sont à l’initiative !  
 
Evenements à venir : Leur participation au jury du concours des 
Maisons Fleuries, rebaptisé cette année « TOUS AU JARDIN », ils 
attribueront un lot Coup de Cœur. Ils vont s’associer également à 
l’exposition de peinture-sculpture du 18 juin, et réaliseront un petit 
reportage de cette journée. A l’automne, une opération « Nettoyons la 
Nature » sera programmée. Puis, pour finir cette belle aventure qui a 
commencé en avril 2021 avec leur éléction, les visites du Sénat et du 

musée grévin auront lieu aux vacances d’octobre      . 

 

Rallye pour les jeunes "Engagement d'hier, Engagement d'aujourd'hui" 
 
Cette manifestation a pour but d’établir des liens entre l’engagement d’hier et l’engagement d’aujourd’hui, en 
favorisant la rencontre entre jeunes et entre générations pour s'engager demain. 
 

Vous avez entre 16 et 22 ans ? Ce rallye est pour vous ! à 2 ou à 4, venez à la rencontre de témoins de 
l‛histoire mais aussi d'acteurs d‛aujourd‛hui engagés dans des actions civiques d'entraide et de solidarité. C'est un 
jeu de questions-réponses, gratuit, par équipe. Des lots sont à gagner : vol en ULM, livres, vidéos… 
 

Temps 1 : visionnage de vidéos de témoins des 6 villes partenaires : Challans, Les Sables d’Olonne, Luçon, 
Montaigu, Fontenay-le-Comte et Mouilleron-St-Germain. Temps 2 : samedi 14 octobre 2023 à La Roche-sur-Yon, 
regroupement des équipes et jeu de questions/réponses sur les vidéos.  
 

Renseignements et inscription avant le 8 septembre 2023 par email à bm85lh@gmail.com. 
 
 
 
 

Création d’un cabinet dentaire 
 

RAPPEL DU PROJET : 
Il s’agit d’aménager un cabinet dentaire au 22 rue du Pavé, bâtiment communal qui avait besoin d’être rénové. 
Composition : un cabinet, une salle d’attente, une salle de radiologie et un bureau. 
 
LE CALENDRIER : 
 

Les travaux ont débuté en novembre 2022, sous la 
direction du cabinet d’architecte POCHON ; et ce malgré 
l’infructuosité de 2 lots lors de l’appel d’offres. 
 

En février, le conseil a attribué les marchés manquants : 
• Lot N° 3 : Serrurerie : SAS GUYONNET pour un 
montant de 11 738.20 € 
• Lot N° 6 : Cloisons sèches – plafonds suspendus : 
Menuiserie GAURIEAU pour un montant de 16 903.10 € 
 
LE BUDGET :  Cette opération s’élève à hauteur de 280 000 € HT (dont 71 000 € de matériel), subventionnée par 
un fonds de concours de la Communauté de Communes de 123 805 €. 
 
L’ARRIVÉE D’UN DENTISTE : 
Un contact est toujours en cours, et se précise, avec un dentiste vendéen, pour venir s’installer sur la commune en 
janvier 2024. Il participe à l’élaboration et au suivi des travaux. 
 

 

 

Rallye organisé par la 

 et l’  
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Salles et Hébergement : 

 
Le saviez-vous ? Les locaux de la Maison Familiale 
Rurale M.F.R peuvent être loués aux personnes qui 
le souhaitent. Sauf pendant les grandes vacances 
scolaires. 
 

 
 
Restauration : 2 salles au 10 rue du pavé (pouvant 
accueillir respectivement 80 et 60 personnes) et la 
salle de restaurant du Domaine St Sauveur pouvant 
accueillir 150 personnes. 
 
Hebergement : Capacité de 75 couchages au 10 
rue du pavé et de 100 couchages au Domaine St 
Sauveur. 
 
Pour + d’information, vous pouvez contacter Mme 
CARVALHO au 02.51.50.50.30 ou via marie-
louise.carvalho@mfr.asso.fr 

 
 
 
 

 

 

 

RECENSEMENT CITOYEN 
 

 
 

Démarches administratives 
 

 
 
Fermetures exceptionnelles : 
 

• Le dépôt de végétaux sera fermé le samedi 15 juillet et le lundi 14 août. 
 

• La mairie sera fermée le lundi 14 août.  
A noter que du 21 juillet au 18 août la mairie fermera plus tôt les vendredis : 
à 17h au lieu de 18h. 

 
 
 

 
 

 
 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Opération Tranquilité Vacances 
 
La gendarmerie de Pouzauges nous signale une 
recrudescence des cambriolages. Vous partez dans les jours 
qui viennent ? en week-end; en vacances. Pensez à vous 
inscrire à l’Opération Tranquillité Vacances. 
 

Pour bénéficier du dispositif, qui est totalement gratuit, il vous 
suffit d’en faire la demande. Vous pouvez : 

      soit remplir votre OTV directement à la Gendarmerie 

      soit le faire sur internet et le déposer à la Gendarmerie  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R41033 
 

Les gendarmes vont pouvoir effectuer des patrouilles aux 
abords de votre domicile et vérifier que votre bien n'a pas été 
cambriolé. 

 

Enquête « Emploi du Temps » : 
 
Une enquête statistique sera réalisée du 9 mai 
au 1er juillet sur les activités de la vie 
quotidienne. Des foyers Mouilleronnais-
Germinois seront contactés par l'enquêtrice 
de l’Insee.  
 
Cette enquête a pour objectif de connaître 
l’évolution des modes de vie en mesurant, le 
développement du télétravail, le partage des 
tâches dans le ménage, l’émergence de 
nouveaux loisirs, par exemple. 
 
Dans ce cadre, des ménages seront enquêtés et 
directement contactés par l'Insee. Ils seront 
prévenus individuellement par courrier. 
Des renseignements relatifs à cette enquête sont 
disponibles via le site internet de l'Insee.  

 



Urbanisme et Environnement 
 

 
 

         PLUI-H : Plan Local Urbanisme Intercommunal - Habitat           
 
     Le 16 mars 2023, les conseillers communautaires ont émis un bilan positif et un avis favorable par délibération à 

l’arrêt du projet PLUi-H. Le PLUi-H est un document commun à tous, définissant l'aménagement du territoire au 
niveau Intercommunal et non plus uniquement communal. 
 

     Les 4 prochaines étapes avant le PLUi-H définitif : 

1. C’est désormais aux Personnes Publiques Associées (préfecture, région, département, chambres 
consulaires, acteurs de l’habitat, collectivités locales,...) d’émettre leur avis officiel. La Commune de 
Mouilleron-St-Germain a émis un avis favorable. 

2. Viendra ensuite l’étape de l’enquête publique : le public pourra alors faire part de ses remarques aux 
commissaires enquêteurs. Les dates et lieux seront communiqués avant l’été. 

3. Le projet de PLUi-H pourra être modifié une dernière fois pour tenir compte des remarques formulées. 
4. Enfin, il sera présenté au conseil communautaire pour une validation définitive et entrera en vigueur fin 2023-

début 2024 ; après accord des services de l’Etat. 
 
Le projet PLUi-H arrêté est consultable en version dématérialisée sur https://www.pays-chataigneraie.fr/plui-h/ et 
en version papier au sein des locaux de la communauté de communes aux heures d’ouvertures. 

 

 

Bois à faire à la Colline des Moulins 
 

 
 

Il devient nécessaire de gérer les boisements à 
proximité immédiate du sentier des meuniers 
pour des raisons de sécurité. 
 
Le Département recherche des cessionnaires 
de bois de chauffage pour réaliser les coupes 
et acheter le bois à un prix très raisonnable. 
 
Contact :  
Laurent TULLIE, Technicien Service Nature-
Biodiversité du Département de la Vendée  
Tél. : 06 74 72 35 82 ; 
Email :  laurent.tullie@vendee.fr 

Développement de l’Eco-pâturage 
 

 
 

Depuis plusieurs années la commune est 
soucieuse d'un avenir plus éco-responsable, et 
pratique l’éco-pâturage. 
 
Cette démarche permet l'entretien d’espaces 
verts grâce aux animaux qui pâturent. Les 
animaux respectent le rythme de la nature, la 
biodiversité est ainsi préservée.  
 
Cela est possible grâce à deux éleveurs de 
moutons de notre territoire. L’un entretien la 
zone artisanale du moulinier, l’autre l’espace 
autour de la station d’épuration et le bassin 
d’orage de la cité de l’aubrière. La municipalité 
les remercie pour ce service rendu. 

 
 



Social et Solidaire 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Départ du Tour de Vendée cycliste 
 

La 51ème édition de la célèbre course cycliste « Le Tour de Vendée » partira du Complexe Sportif Bernard 
De Lattre, de Mouilleron-Saint-Germain, dimanche 1er octobre ! 
 
Le programme de la journée (horaires susceptibles d’évoluer) : 
 

• 9h à 12h : Village de départ. 

• 9h30 : Départ de la caravane publicitaire. 

• 9h45 à 10h30 : Animations. 

• 10h45 à 12h : Présentation des coureurs au public. 

• Entre 12h et 13h : Départ officieux, vers le cœur de 
bourg puis Route de la Caillère. Départ réel au 
carrefour des 4 chemins (Bazoges en Pds / La 
Caillère). A savoir qu’un 2ème passage est prévu Rue 
du Pavé : 1h après le départ. 
 

Le parcours n’est pas finalisé, mais vous pourrez bientôt le retrouver sur https://www.tourdevendee.fr/ 
 

Bar et Restauration sur place.   
 
 

 
 

 

 

 

 
 

La Commune a reçu le label "Employeur partenaire des 

sapeurs-pompiers 2022"   des mains de Bérengère 

SOULARD, Présidente du CA du SDIS 85. 

 

  Mathieu AUGEREAU et Yohann GIRAUD, agents du 

service technique sont « conventionnés » ; autrement-dit, 

la commune les autorise à effectuer des interventions sur 

leurs temps de travail  . 

 

 

Vous souhaitez donner une heure par mois de votre temps pour une 
action citoyenne en faveur de votre quartier, votre commune, d’un 
voisin…aider aux devoirs, soulager un aidant, faire la lecture, partager 
son savoir, faire des courses pour son voisin, aider dans des démarches 
administratives, chaque minute est utile…  
 

Le rythme de vie de tous ne permet pas toujours de s’engager dans la 
durée. C’est pourquoi, cette plateforme vendee.lheurecivique.fr a été 
imaginée.  
 

Le C.C.A.S. de MOUILLERON-SAINT-GERMAIN étudie la question de la 
faisabilité de mettre en place un accès à cette plateforme, où les 
personnes intéressées pourraient s’enregistrer et suivant les besoins, 
être appelées ou mises en relations avec des personnes ou associations 
qui auraient besoin.  
 

Si cette initiative vous intéresse, vous pouvez contacter l’accueil de la 
mairie de MOUILLERON-SAINT-GERMAIN. La secrétaire du C.C.A.S. 
prendra vos coordonnées et selon le résultat de ce sondage, le C.C.A.S. 
mettra en place ou non cette plateforme.  
 

Vous pouvez découvrir ce programme sur vendee.lheurecivique.fr  
Le Centre  

 

https://www.tourdevendee.fr/


 

Agenda des Animations 
 à Mouilleron Saint Germain 

 

 

 

MAI 
 

Samedi 13 Mai 
Musée Clemenceau-De Lattre 
Rue du Temple, 18h 
Nuit des musées 
« Tout ce que vous n’avez jamais 
voulu savoir sur Eric Leblanche » 
avec le collectif Mordicus, pièce 
mise en scène par J-Claude Gautier 
Réservation au 02 51 00 38 72 ou 
contact@museeclemenceaudelattre.fr 

 
 

Jeudi 18 Mai 
Stade de La Caillère-St-Hilaire 
Inscriptions de 10h30 à 11h30 
Tournoi de Sixte 
Organisé par le FC MTC 
Plus d’infos : Tél. 06 70 75 50 39 
ou fcmtc85@gmail.com 

 
 

Mercredi 24 Mai  
Dans les jardins des particuliers 
inscrits, en après-midi 
CONCOURS TOUS AU JARDIN 
Inscriptions jusqu’au vendredi 19 mai ; 
Gratuit ; des bons d’achat à gagner ; 
convivialité garantie. 
Plus d’infos : Mairie 
 
 
 
 
 
 

 
Vendredi 26 Mai 
Boulodrome ; Complexe Sportif 
Concours de Pétanque 
Organisé par l’OGEC-APEL de 
l’école du Sacré Cœur 
Plus d’infos : Tél. 02 51 00 35 87 
 
 
 
 
 
 
 
 

JUIN 
 

Dimanche 4 Juin 
Musée Clemenceau-De Lattre 
Rue du Temple, de 14h à 18h 
Rendez-vous aux jardins 

 
- 2 ateliers calligraphie 14h & 16h30 
- Visites guidées des jardins 
Inscriptions obligatoires 
au 02 51 00 38 72 ou 
contact@museeclemenceaudelattre.fr 

 
Vendredi 9 Juin 
Salle du Conseil, Mairie, 19h 
Accueil des Nouveaux Arrivants 
Plus d’infos : Mairie 

 
 

Samedi 10 Juin 
Complexe Sportif 
Fête de l’école Sacré Cœur  
Organisée par l’OGEC-APEL  
Plus d’infos : Tél 02 51 00 35 87 

 

Dimanche 18 Juin 
Colline des Moulins, 10h à 18h 
(ou à La grange de la Boisnière en 
cas d’intempéries) 
LES ARTS EN BALADE : exposition 
de Peintures & Sculptures 
Organisée par la MAIRIE. Gratuit. 
Plus d’infos : Tél 02 51 00 30 34 

 
 
Mercredi 21 et Jeudi 22 Juin 
Boulodrome, 9h 
Concours de Pétanque, 
Challenge Tête à Tête Vétérans 
Organisé par la Pétanque 
Mouilleronnaise 
Plus d’infos :  06 24 92 29 30 ou 
petanquemouilleronnaise1015@gmail.com 

 
Samedi 24 Juin 
Complexe Sportif 
Fête de l’école C-L. Largeteau 
Organisée par l’Amicale Laïque 
Plus d’infos : Tél 06 87 04 78 51 

 
 
Dimanche 25 Juin 
Salle du Chêne Vert 
Bal du Club de l’Amitié 
Plus d’infos : Tél 02 51 87 57 22 
 

          

 

http://www.ville-gujanmestras.fr/agenda/concours-de-petanque


Mercredi 28 Juin 
Salle du Chêne Vert, 18h 
Soirée de concertation, 
en lien avec le programme  
PETITES VILLES DE DEMAIN 
Réunion Publique. 
Plus d’infos : Mairie 

 
 

 

JUILLET 
 

Samedi 1er Juillet 
Complexe sportif, dès 9h30 
Matinée découverte des sports 
Twirling, Pétanque, Basket, Foot, 
Tennis, Badminton, Karaté. 
Organisée par la MAIRIE en 
collaboration avec les associations. 
Plus d’infos : Tél 02 51 00 30 34 

 
 
Samedi 8 Juillet 
Salle de Sport, 20h 
Soirée Gala du TWIRLING 
Organisée par le TC MSG 
Plus d’infos : 
twirling.msg@gmail.com 

 
Jeudi 13 Juillet, 
Complexe Sportif 
Dîner Champêtre, 
Feu d’artifices, Soirée Dansante 
(FESTI’SON) 
 
 
 
 
 
 
 
Jeudi 20 Juillet 
Boulodrome 
Pique-Nique du Club de l’Amitié 
Plus d’infos : Tél 02 51 87 57 22 

Lundi 31 Juillet 
Boulodrome 
Concours de Pétanque, 
OUVERT À TOUS, en doublettes 
Inscriptions sur place jusqu’à 14h15, 
8€ par équipe. 
Plus d’infos : 06 24 92 29 30 ou 
petanquemouilleronnaise1015@gmail.com 

 
 
 
 
 
 

AOÛT 
 
Samedi 5 Août 
Complexe Sportif 
Match de Gala : Fontenay-le-
Comte / St Philbert de Grand-Lieu 
Organisé par le FC MTC 
Plus d’infos : Tél. 06 70 75 50 39 
ou fcmtc85@gmail.com 

 
 

Les Lundis d’Août ( 7, 21 et 27 ) 
Boulodrome 
Concours de Pétanque, 
OUVERT À TOUS, en doublettes 
Inscriptions sur place jusqu’à 14h15, 
8€ par équipe. 
Plus d’infos : 06 24 92 29 30 ou 
petanquemouilleronnaise1015@gmail.com 

 
Mardi 15 Août 
Cimetière Rue du 8 Mai, 
Tombe du Maréchal De Lattre de T. 
Commémoration du 
Débarquement de Provence 
Organisé par le Souvenir Français 
Plus d’infos : Tél. 06 73 70 78 77 
 

 

Jeudi 24 Août 
Colline des Moulins, 14h30 
Sortie Nature « Petites bêtes des 
hautes herbes » 
Organisée par le Département de 
la Vendée avec la Cicadelle 
GRATUIT – TOUT PUBLIC 
Réservation indispensable sur 
www.sitesnaturels.vendee.fr 
ou au 02 51 97 69 80 

 

SEPTEMBRE 
 
Dimanche 17 Septembre 
Complexe Sportif 
VIDE GRENIER 
Organisé par l’Amicale Laïque 
Plus d’infos : Tél. 06 86 56 84 87 
 

OCTOBRE 
 

Dimanche 1er Octobre 
Complexe Sportif 
Départ du Tour de Vendée 
Plus d’infos : Mairie 

 

      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

http://www.ville-gujanmestras.fr/agenda/concours-de-petanque

